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Plusieurs organisations professionnelles d'ostéopathes exclusifs ont pris l'initiative en octobre 
2007 d'élaborer un référentiel métier. Ce travail vise à mieux définir la profession 
d'ostéopathe, ses démarches diagnostique et thérapeutique, ses modalités d'organisation, ses 
engagements de service et les compétences requises. Il s'agit d'établir une norme opposable 
utile aux usagers, pouvoirs publics, juridictions et professionnels, susceptible de permettre 
une certification des cabinets d'ostéopathie. Sans entrer dans le détail des techniques 
ostéopathiques, le Référentiel Métier Ostéopathe rappelle notamment quelques principes 
déontologiques fondamentaux et fixe les points de repères indispensables à une prise en 
charge optimale des patients. Dès qu'il sera publié au Journal Officiel, il constituera un 
document référent dans la démarche d'institutionnalisation de l'ostéopathie en France. 

 


